
Notre pays traverse une période chao-
tique, marquée par une forte instabilité 
institutionnelle qui n’est pas sans consé-
quences sur la cohésion de la société 
française et sur la vie économique de nos 
territoires. En Dordogne comme ailleurs, 
ce climat incertain, également rendu  
anxiogène par une situation géopolitique 
dégradée, nous inquiète et nous ques-
tionne.
Il existe pourtant des motifs d’optimisme.
Pour peu que l’on fasse l’effort de se 
détacher des écrans et des réseaux dits 
sociaux, la vie de nos territoires, à tra-
vers les initiatives menées par les collec-
tivités et le monde associatif, offre de 
nombreuses occasions de rencontres hu-
maines autour d’événements fédérateurs 
et de valeurs partagées. C’est le cas du 
sport ; c’est aussi celui de la culture.
Le dynamisme de la vie culturelle péri-
gourdine constitue un véritable trésor 
que nous devons choyer pour plusieurs 
raisons.
En premier lieu, gardons bien à l’esprit 
que l’accès à la culture, que ce soit dans 

la sphère privée, mais aussi, pour les plus 
jeunes, à l’école ou bien sur les temps 
périscolaires, et pour l’ensemble des ci-
toyens, dans les médiathèques, biblio-
thèques, salles de cinéma, de théâtre, 
dans les musées, les festivals, demeure le 
principal vecteur de notre émancipation 
individuelle et collective.
L’offre culturelle est ainsi une formi-
dable fenêtre vers l’accès aux savoirs, à 
la connaissance, vers la découverte de 
l’autre. Elle nous permet de remettre en 
cause nos préjugés ou nos certitudes, de 
nous émerveiller, de cultiver une certaine 
forme de bonheur, en même temps que 
les valeurs de fraternité et de tolérance 
qui sont au cœur de l’idée républicaine.  
Ensuite, il faut rappeler que l’activité gé-
nérée par les événements culturels contri-
bue à soutenir l’économie locale (hôtels, 
restaurants, commerces, agriculteurs, li-
braires, entreprises spécialisées...) dans 
des proportions qu’il convient de ne pas 
sous-estimer. 
Enfin, et c’est là une chose essentielle, 
n’oublions pas que la culture, en Dor-
dogne, ce sont des centaines d’emplois, 
publics mais aussi privés, notamment as-
sociatifs. Certains métiers de la sphère 
culturelle restent fragiles et, dans certains 

cas, peu rémunérateurs : face aux restric-
tions budgétaires imposées aux collec-
tivités, des solutions nouvelles doivent 
aujourd’hui être mises en œuvre pour les 
pérenniser. 
Afin de nourrir la réflexion autour ces 
évolutions récentes et d’échanger avec 
l’ensemble des acteurs concernés, le 
Conseil départemental organisera pro-
chainement, à l’instar de ce qui a déjà 
été fait sur les thématiques de la Forêt 
puis de la Santé, des assises départemen-
tales de la Culture.
D’ici là, je vous souhaite de profiter des 
douceurs d’un automne qui s’annonce 
riche en événements, au premier rang 
desquels la célébration, partout en Péri-
gord, du 80e anniversaire de la création 
de la Bibliothèque départementale.

Bonne(s) lecture(s) !

Germinal PEIRO
Président du Conseil  
départemental de la Dordogne
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UN PÉRIGORD  
MIEUX PRÉSERVÉ
Chantiers routiers 
au service 
de l’innovation 
et de l’environnement

Journée portes ouvertes à 
la BDDP le 20 septembre 
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Assises dépar tementales de la culture : 
16 décembre 2025 à Périgueux 
(Centre départemental Joséphine Baker)

La culture : une responsabilité par tagée
A travers une conférence et deux tables rondes, 
cette journée permettra d’échanger autour des 
enjeux et questionnements suivants : quels sont 
les compétences et les moyens dont disposent 
les  co l lec t iv i tés  ?  Comment  cons t ru i re les 
complémentarités des politiques publiques en  
matière de culture et de patrimoine ? 



Le Comité départemental de programmation 
(regroupant des élus du Département et des 
partenaires extérieurs) s’est réuni pour la 
seconde fois le 22 juillet 2025 afin de pro-
grammer les opérations retenues au titre des 
financements européens FSE+.
Au total et grâce à ce second comité, 15 
opérations ont été programmées sur l’année 
2025 pour un coût total de près de 2,6 M€ 
et un montant FSE+ de 1,2 M€. 
Grâce à ces financements européens, près 

de 800 personnes en difficulté sociale et 
professionnelle vont pouvoir bénéficier d’un 
accompagnement renforcé dans un objectif 
de retour à l’emploi. 
Ces actions destinées aux allocataires du 
RSA, aux personnes en difficulté de loge-
ment, aux personnes en situation de handi-
cap ou encore aux jeunes accompagnés par 
les services de l’aide sociale à l’enfance, dé-
montrent l’utilité des financements européens 
et leur efficacité sur nos territoires.
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Le Département de la Dordogne et Périgord 
Numérique sont heureux d’annoncer la fin 
du déploiement du réseau public de fibre op-
tique. Ce projet d’envergure, achevé en juin, 
marque un tournant pour notre territoire. D’ici 
la fin de l’année, 100 % des foyers périgour-
dins pourront demander à être raccordés à ce 
réseau de nouvelle génération.
La fibre offre une connectivité sans précédent. 
C’est la garantie d’une expérience numérique 
fluide pour toute la famille : télétravailler sans 
coupure, regarder des films en 4K, jouer en 
ligne, ou encore connecter plusieurs appareils 
simultanément sans perte de performance.
Ce projet ambitieux, porté par le Départe-
ment, vise à réduire la fracture numérique et 
à dynamiser l’économie locale. En rendant le 

Très Haut Débit accessible à tous, le Périgord 
renforce son attractivité, soutient ses entre-
prises et offre à chacun les outils nécessaires 
pour s’épanouir dans une société connectée.

Comment se raccorder ?
C’est simple ! Votre logement est éligible, il 
vous suffit de contacter l’un des opérateurs 
commerciaux présents sur le réseau public. 
Vous pouvez vérifier l’éligibilité de votre 
adresse sur le site web des opérateurs. Ils vous 
proposeront différentes offres et se chargeront 
des démarches de raccordement jusqu’à votre 
domicile.
N’attendez plus ! Profitez dès maintenant des 
avantages de la fibre optique et rejoignez 
l’ère du Très Haut Débit en Dordogne.

UNE RENTRÉE SCOLAIRE DANS LES COLLÈGES PLACÉE SOUS LE SIGNE  
DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
 

LA FIBRE ARRIVE CHEZ VOUS : 
LE TRÈS HAUT DÉBIT 
POUR TOUS LES PÉRIGOURDINS !

Collège Michel-de-Montaigne à Périgueux

Collège de Saint-Astier

FONDS SOCIAL EUROPÉEN PLUS
(FSE+) 2025 :
près de 800 personnes en difficulté sociale 
et professionnelle aidées dans leur retour à l’emploi
 

CAMPUS CONNECTÉ
CONTINUER 
SES ÉTUDES 
EN PÉRIGORD
C’est la possibilité qu’offre le Campus 
connecté, créé en 2021 par le Départe-
ment de la Dordogne en partenariat avec 
l’Université de Bordeaux et l’Aggloméra-
tion du Grand Périgueux. 

Située 4, rue Albert Pestour à Périgueux, 
cette structure permet à des étudiants 

périgourdins de suivre, sans quitter la  
Dordogne, de nombreuses formations à 
distance et de préparer leurs examens 
tout en bénéficiant d’un accompagne-
ment régulier et individualisé grâce à un 
tutorat de proximité.

A ce jour, le Campus Connecté accueille 
plus de 30 étudiants inscrits dans des for-
mations différentes et enregistre un taux 
de réussite aux examens de près de 80%. 

Ces résultats positifs démontrent tout l’in-
térêt de ce dispositif dans lequel de nom-
breux acteurs locaux, sportifs, associatifs, 
culturels et économiques sont impliqués.

En Dordogne, plus de 16 000 collégiens ont retrouvé le chemin des classes lundi 1er septembre 
dans les 38 établissements publics du département. Cette rentrée 2025-2026 s’inscrit dans 
une dynamique tournée vers une restauration scolaire durable, saine et bio et vers la transi-
tion écologique pour le bien-être des élèves.

À Saint-Astier, le collège Arthur-Rimbaud est devenu le 20e établissement labellisé 100 % bio, 
local, fait maison et de saison. Une reconnaissance pour l’équipe de cuisine engagée dans un 
processus exemplaire. Cinq autres collèges devraient rejoindre cette démarche d’ici la fin de 
l’année, avec un objectif départemental fixé à 100 % d’ici 2027 dans les 35 collèges placés sous 
sa responsabilité.

Malgré une baisse globale des effectifs, le Département continue d’investir massivement : restau-
ration durable, équipements numériques, transports adaptés, prévention santé, soutien culturel et 
sportif. Mais le chantier majeur de cette rentrée est sans conteste celui de la transition écologique, 
avec deux opérations de rénovation énergétique de bâtiments des collèges Clos-Chassaing à 
Périgueux et Aliénor-d’Aquitaine à Brantôme.

À Périgueux, le collège Michel-de-Montaigne a de son côté inauguré un projet emblématique :  
«  Montaigne tout cour ». Sa cour de récréation, désimperméabilisée et végétalisée sur 4 300 m², 
devient un modèle pour lutter contre les îlots de chaleur, favoriser l’infiltration des eaux pluviales 
et préserver la biodiversité. Trois ans de travaux, menés avec la participation des élèves, ont 
permis de transformer l’espace avec pergola, salle de classe extérieure, mobilier en bois local et 
zone de biodiversité. Résultat : jusqu’à 5°C de moins dans les bâtiments et une amélioration du 
cadre de vie et des conditions d’apprentissage.

Deux nouveaux établissements vont bénéficier de travaux de végétalisation cette année :  
le collège de Thenon et le collège Eugène Le Roy de Bergerac.

PROJET 3 R
Respect de soi, 
Respect des autres, 
Respect de ses actes

Porté par les Unités territoriales de Nontron et 
de Ribérac, la déléguée départementale aux 
Droits des Femmes et à l’Egalité et l’agence 
Nord-Dordogne de Périgord Habitat, ce 
projet vise à renforcer la prévention des  
violences conjugales et intrafamiliales, en 
particulier en milieu rural.

Animations culturelles et sportives, formation 
pour les professionnels, diverses actions sont 
prévues. Le 25 novembre, journée interna-
tionale de lutte contre les violences faites 
aux femmes, sera l’occasion de lancer la  
dynamique 3R à l’occasion d’un temps fort 
organisé à Nontron.



I CANTON DE 
SARLAT I
En première ligne 
contre la désertification médicale  

Face à la baisse du nombre de professionnels de santé sur le ter-
ritoire, les élus de la Communauté de communes Sarlat-Périgord 
Noir ont fait le choix de bâtir des réponses à une problématique 
qui ne relève pourtant pas de leur responsabilité. 

D’emblée, il est apparu que, pour favoriser un meilleur accès de 
tous aux soins, il était indispensable d’attirer des praticiens en 
leur faisant des propositions concrètes de nature à les inciter à 
venir s’installer en Sarladais. Dans cet objectif, la Communauté 
de communes a mis en place une palette d’actions. 

Tout d’abord, elle a souhaité attribuer une aide financière pou-
vant aller jusqu’à 25.000 € pour soutenir les dépenses d’installa-
tion des médecins généralistes, gynécologues, dentistes ou oph-
talmologues. C’est dans ce cadre qu’un médecin généraliste s’est 
installé à Sarlat depuis le 1er septembre dernier.

Par ailleurs, il a été décidé de faciliter l’accès à un logement aux 
professionnels qui font le choix d’exercer dans le territoire. La  

 
Communauté de communes loue ainsi un logement au sein du 
collège La Boétie de Sarlat qui a vocation à être mis gracieuse-
ment à disposition, en particulier des étudiants en médecine en 
stage dans la région ou des remplaçants. 

De plus, dans la perspective de la venue des « docteurs juniors » 
(jeunes médecins en dernière année de formation), la Commu-
nauté va en louer un second, afin de proposer à ces derniers un 
logement dont la taille permettra l’accueil d’une famille au com-
plet. Une référente « accueil santé » a également été désignée 
avec pour mission d’accompagner tout professionnel intéressé 
pour s’installer en Sarladais dans sa recherche de logement, 
d’emploi pour le conjoint, etc.

En outre, une campagne de promotion a été lancée fin 2024 
mettant en valeur les atouts du Sarladais avec des portraits d’ha-
bitants et un focus sur les professionnels de santé : 
https://www.letempsdyvivre.fr/

Enfin, l’ensemble des élus locaux, avec l’appui du Département, 
veillent à ce qu’un soutien financier important soit apporté au 
centre de santé et ne relâchent pas leur mobilisation, aux côtés 
de très nombreux Sarladais, en faveur de la rénovation des  
urgences de l’hôpital qui bénéficieront d’un investissement  
décidé au niveau régional de 18 millions d’euros. 
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L’ACTU DES CANTONS

PRÈS DE CHEZ VOUS

I CANTON DE 
BERGERAC 1 I
26 nouveaux appartements viennent renforcer 
le parc de Périgord Habitat

Une nouvelle résidence de Périgord Habitat a été inaugurée 
début juillet à Bergerac : la résidence des Lettres.

Ces nouveaux logements ont été construits rue Sévigné dans 
un quartier résidentiel à deux pas de l’école, du lycée Maine 
de Biran et du centre-ville de Bergerac. Elle jouxte la rési-
dence Sévigné (33 appartements et 6 maisons individuelles 
ouverte en 2021), et se compose de 26 appartements de 
qualité : 16 T2 et 10 T3 qui viennent étoffer l’offre de loge-
ments sociaux dans le quartier.

Les habitants de la résidence, qui ont emménagé au mois de 
janvier, peuvent profiter d’un parking de 30 places et d’un 
vaste local à vélos. 

Au sein de cette résidence, les logements en rez-de- 
chaussée bénéficient d’un jardin privatif, alors que les loge-
ments en étage disposent d’un balcon. Du point de vue des  
équipements, le chauffage est individuel, assuré par une 

chaudière à gaz à condensation, régulée avec un thermostat 
d’ambiance. L’eau chaude sanitaire est également produite 
avec le gaz naturel. Les logements répondent aux normes 
RE2020, ce qui signifie des logements économes en énergie 
(classe B de l’étiquette énergétique et de celle des émissions 
de gaz à effet de serre). Les salles de bains sont équipées 
d’un receveur de douche ultraplat. 
Par ailleurs, la résidence est sécurisée : l’ouverture de la 
porte est déclenchée par lecture de badge.

Cette opération a la particularité d’avoir été menée en VEFA 
(Vente En Fin d’Achèvement), la maîtrise d’ouvrage ayant 
été assurée par une société de construction tiers. Périgord 
Habitat est ainsi devenu propriétaire des logements à la fin 
de la construction.

D’un montant de 3 M€, ce projet a pu voir le jour grâce 
à des emprunts auprès de la Banque des Territoires et Ac-
tion Logement, qui ont été complétés par des subventions de 
l’Etat, du Conseil départemental de la Dordogne, de la Com-
munauté d’Agglomération Bergeracoise, de la commune de 
Bergerac et d’Action Logement. Le complément a été couvert 
par des fonds propres de Périgord Habitat.

Ces nouveaux logements, qui participent à l’attractivité
du territoire, viennent répondre à un besoin croissant 
des Périgourdins. À l’heure actuelle, Périgord Habitat 
enregistre 8000 demandes de logements.

I CANTON DU  
PÉRIGORD VERT NONTRONNAIS I  
Le Département, soutien incontournable 
des projets structurants du territoire

Améliorer les services rendus à la population et continuer à 
faire de la Dordogne un territoire attractif : le Département 
est aux côtés des collectivités locales pour mener à bien leurs 
projets qui visent ces objectifs.

De tels projets ont fait l’objet d’inaugurations officielles dans 
le Périgord vert nontronnais jeudi 4 septembre dernier : le 
city-stade de Piégut-Pluviers, le tronçon de la Flow vélo entre  
Javerlhac, Nontron et Saint-Pardoux-la-Rivière, mais égale-
ment la station vélo et le « local Ado » de Nontron, ainsi que 
les travaux de rénovation de l’école et de la crèche de Saint-
Martial-de-Valette. 

« Autant de réalisations qui contribuent à améliorer le quo-
tidien des Périgourdins et à attirer de nouveaux habitants et 
des visiteurs » comme le soulignent les deux Conseillers dé-
partementaux du canton, Juliette Nevers et Pascal Bourdeau. 

Itinérance douce qui permet de relier l’île d’Aix à Sarlat en 
passant par Nontron, la Flow vélo est portée sur le territoire 
par la communauté de communes du Périgord nontronnais 
et le Département. Le petit truc en plus de ce parcours en 
arrivant à Nontron : une station vélo aménagée dans une 
ancienne station service, à deux pas de l’itinéraire, dans la-
quelle on peut recharger, gonfler et réparer son vélo… Le tout 
gratuitement. Ce projet, mené par le Team GC, a pu voir le 
jour grâce au Budget participatif du Département.

La Flow vélo a été aménagée sur plusieurs tronçons en Péri-
gord Vert. Le dernier, entre Javerlhac et la Charente, doit être 
réalisé l’an prochain, sur un linéaire de 30 km. Pour mémoire, 

cette véloroute, la V92, compte 400 km entre l’île d’Aix et 
Sarlat, dont 151 km entièrement en Dordogne.
Au total, sa réalisation en Périgord Vert a été accompagnée 
par le Département à hauteur de près d’un demi-million  
d’euros. Un investissement dont la pertinence se mesure à sa 
fréquentation : plus de 12.000 passages par an.

Ces inaugurations ont permis de confirmer deux engage-
ments majeurs pour le développement du Nontronnais : le 
déblocage d’une enveloppe de 250.000 € pour rénover les 
terrains de football et de rugby, et la création d’une maison 
de santé pluridisciplinaire dont les travaux doivent débuter 
en juin 2026 pour une ouverture en juin 2027, grâce à des 
crédits du Département et des collectivités locales partenaires.

Conseillers départementaux
Juliette Nevers
Pascal Bourdeau

Conseillers départementaux
Fabienne Lagoubie
Benoît Secrestat

Conseillers départementaux
Josie Bayle
Christophe Rousseau

Station vélo de Nontron

Logement mis à disposition par le Collège de Sarlat à  
Floriance Rieu, étudiante en Médecine.



4 UN PÉRIGORD
PLUS ATTRACTIF

Les jeunes périgourdins qui souhaitent 
suivre des études supérieures sont le 
plus souvent obligés de s’expatrier dans 
la capitale régionale, à Bordeaux, à 
Toulouse, à Limoges voire parfois plus 
loin. Les coûts liés à une installation à 
plusieurs centaines de kilomètres du do-
micile parental, principalement du fait 
du logement, grèvent alors lourdement 
le budget des familles.
 
Pour que les jeunes ne renoncent pas 
à s’inscrire dans un cursus universi-
taire faute de moyens suffisants et afin 
de les encourager à suivre la voie de 
leur choix, les élus départementaux ont 
décidé d’instaurer un dispositif d’aides 
attribuées sous réserve du respect de 
certains critères. 

L’aide prend la forme d’un prêt d’hon-
neur qui consiste en une avance rem-

boursable à l’issue des études, d’un 
montant de 1 000 ou 2 000 € par an-
née scolaire. Pour en faire la demande, 
il suffit de se rendre sur le site https://
www.dordogne.fr et suivre le chemin 
suivant : Mes démarches/je suis un 
particulier/service aux familles/scolari-
té-études/ aide aux familles études su-
périeures/prêts d’honneur

Depuis le lancement du dispositif en 
2016, 118 prêts ont été accordés, 
contribuant ainsi à lutter contre une sé-
lection par l’argent et à donner un coup 
de pouce financier à des jeunes pé-
rigourdins méritants.  

Mais le Département n’aide pas seu-
lement les Périgourdins qui veulent se 
former dans de grands centres univer-
sitaires. Il s’agit aussi d’attirer des étu-
diants en Dordogne afin qu’ils s’y ins-

tallent une fois leurs études terminées. 
Tel est le cas des étudiants en médecine 
générale ou de spécialité et en odontolo-
gie. Il faut distinguer deux types d’aides 
qui font partie de la panoplie d’actions 
mises en place par le Département pour 
lutter contre la désertification médicale. 

La première, une bourse d’étude spéci-
fique, permet à son bénéficiaire de pour-
suivre des études que l’on sait longues et 
onéreuses. En contrepartie, celui-ci s’en-
gage à venir s’installer en Dordogne 
à la fin de son parcours universitaire. 
L’aide d’un montant de 200 € par mois, 
à partir de la 2ème année et jusqu’à l’ob-
tention du diplôme d’Etat de docteur en 
médecine ou en chirurgie dentaire, im-
plique un engagement d’exercice de la 
profession dans le département, dont la 
durée est égale à celle du versement de 
l’allocation.

La seconde bourse, dite d’aide à la 
mobilité des stagiaires en médecine et 
des chefs de clinique, est attribuée aux  
étudiants qui effectuent un stage chez un 
médecin généraliste en Dordogne, dans 
le but de limiter leurs frais et de les inci-
ter à s’installer en Périgord au terme de 
leurs études. D’un montant de 400 € par 
mois limité à la durée du stage, l’aide 
est financée pour moitié par le Départe-
ment, l’autre moitié incombant à la com-
mune ou à la communauté de communes  
d’accueil du stagiaire. 

Les demandes doivent être adressées 
au Conseil départemental
Hôtel du Département
2, rue Paul-Louis Courier CS 11200  
24019 PERIGUEUX CEDEX

QUAND LA NATURE 
INSPIRE LE TRAVAIL : 
CAP SUR L’ESPACE 
DE CO-WORKING 
DE BELVÈS

Niché au cœur de Belvès, l’un des plus 
beaux villages de France, l’espace de 
co-working Héméra Périgord Belvès est 
bien plus qu’un simple lieu de travail : 
c’est un tiers-lieu d’innovation, de ren-
contres et de création, pensé pour ré-
pondre aux aspirations des profession-
nels, porteurs de projet et habitants du 
département. Ouvert début 2025 dans 
un bâtiment entièrement réhabilité, l’es-
pace a pu être aménagé avec des aides 
du Département attribuées à la com-
mune. Il offre une vue imprenable sur 
la vallée de la Dordogne, mélangeant 
charme rural et confort moderne. 

Cet espace de co-working propose dif-
férentes formules : bureaux fermés pour 
des équipes ou entreprises, postes fixes 
dans un espace partagé, postes no-
mades pour ceux qui cherchent flexibili-
té, et même des cartes « working café » 
pour venir travailler à la journée ou de-
mi-journée. Une vingtaine de personnes 

sont déjà séduites par le concept et  
disposent de leur abonnement. Certains 
habitent Belvès, d’autres beaucoup plus 
loin en Europe. 

Les services inclus sont complets : inter-
net haut débit (grâce à l’installation de 
la fibre par le SMPN), boissons chaudes, 
salles de réunion, équipements pour im-
pression, ménage... Mais l’ambition va 
au-delà du coworking pur. L’espace in-
tègre des offres événementielles. L’idée 
est de faire de ce lieu un endroit où 
l’on vient non seulement travailler, mais 
échanger, collaborer, se rencontrer. Un 
restaurant pourrait également bientôt 
voir le jour. « On a le projet de trouver 
quelqu’un. Il n’y a pas de fonds de com-
merce à acheter, tout concept est bon 
à prendre. Avec une vue incroyable et 
deux terrasses, l’endroit a un très beau 
potentiel tout au long de l’année »,  
assure Claire Gendron, directrice des 
opérations chez Héméra. 

L’implantation en milieu rural est au 
cœur du projet, l’espace participe plei-
nement à la stratégie de revitalisation 
du centre bourg. Il vise à créer un éco-
système durable pour les entrepreneurs 
tout en offrant une bonne qualité de vie : 
calme, cadre naturel, patrimoine, convi-
vialité. L’objectif : travailler autrement, 
tout en étant connecté, soutenu, et ancré 
dans un territoire.

Contact : claire@hemera.camp

TERREN, 
UN ACTEUR CLÉ DU 
DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL EN 
DORDOGNE 
Voilà un curieux nom aux sonorités entêtantes : TERREN 
Périgord. De quoi s’agit-il ? Cette intrigante appella-
tion n’est autre qu’une marque commerciale, lancée en 
2023 par la SEMIPER pour renforcer la visibilité de son 
offre de services et impulser une nouvelle dynamique à 
l’échelle du département.  

Créée en 1982 à l’initiative du Conseil départemen-
tal de la Dordogne, la SEMIPER (Société d’Economie 
MIxte d’équipement du PERigord) s’est imposée comme 
un outil stratégique pour accompagner les collectivités 
(communes et communautés de communes et d’ag-
glomération) dans leurs projets d’aménagement et de 
construction. Elle joue également un rôle de facilitateur 
auprès des investisseurs privés, en soutenant des opé-
rations susceptibles de générer de l’activité et des em-
plois.

TERREN Périgord accompagne ainsi une diversité d’ac-
teurs publics dans leurs projets. Citons, par exemple, 
l’État, pour la réhabilitation de bâtiments au château 
de Campagne ; la Région Nouvelle-Aquitaine, pour 
la maintenance et les travaux dans les lycées de  

Dordogne ; le Département, dans le cadre du déploie-
ment de la fibre optique ; la Communauté d’Agglo-
mération Bergeracoise pour des équipements comme 
l’Espace évènementiel Étincelle, des crèches et des ac-
cueils de loisirs ; plusieurs communautés de communes 
et communes, telles que Champcevinel, Creysse, 
Montpon-Ménestérol, Mussidan, ou encore le Syndicat 
Mixte Air Dordogne, pour les travaux à l’aéroport de 
Bergerac, ainsi que les EHPAD de Terrasson-Lavilledieu 
et de Saint-Léon-sur-l’Isle.

Fondée sur une expertise reconnue, TERREN Périgord  
affirme, d’année en année, sa vocation de catalyseur 
du développement local, en mettant l’innovation, la 
coopération et le service à la population au cœur de 
ses actions.

INVESTIR POUR L’AVENIR DE 
NOS JEUNES...

ET POUR LA PRÉSENCE  
MÉDICALE EN PÉRIGORD 
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CHANTIERS ROUTIERS : 
L’INNOVATION AU SERVICE  
DE L’ENVIRONNEMENT

UN PÉRIGORD
MIEUX PRÉSERVÉ

Les infrastructures routières confiées à la Direction du 
Patrimoine Routier, Paysager et des Mobilités (DPRPM) 
constituent un enjeu majeur pour le développement du 
territoire. Elles peuvent également être une source im-
portante d’impacts environnementaux. C’est pourquoi 
le Département s’engage dans des démarches adap-
tées, selon la nature et l’importance des opérations, 
afin de réduire leurs répercussions.

LES PROJETS 
STRUCTURANTS : 
la démarche ÉVITER, 
RÉDUIRE, COMPENSER

Qu’il s’agisse de déviations ou d’élargissements d’ou-
vrages d’art, les projets dits « structurants » sont me-
nés selon la démarche réglementaire « éviter, réduire, 
compenser » (ERC), inscrite dans le Code de l’environ-
nement. Cette démarche vise à éviter les atteintes à 
l’environnement, à réduire les impacts qui n’ont pas pu 
être évités ou à compenser les effets résiduels, lorsque 
ceux-ci ne peuvent être ni évités, ni réduits. 

Dès les premières phases de conception des projets 
menés par le Conseil départemental, de nombreuses 
études sont engagées. « On réalise un état des lieux 
précis, un diagnostic écologique durant quatre saisons 
pour avoir une vue d’ensemble des enjeux écologiques 
et de la biodiversité », explique Laure Rousselle, pilote 
d’opérations infrastructures et mobilités à la DPRPM. 
Objectif : concevoir un projet qui produise un impact 
minimum. 

Et lorsqu’on ne peut ni éviter ni réduire ces impacts, 
on compense. « En cas de destruction ou de suppres-
sion d’une zone humide par exemple, nous sommes 
tenus de compenser à hauteur de 150 % de la surface 
détruite ou endommagée. Nous restaurons alors une 
autre zone humide, en lui redonnant une fonctionnalité 
équivalente », poursuit-elle. 

Avec le recul et l’expérience, l’agent pilote d’opéra-
tions arrive à cerner les mesures compensatoires qui 
peuvent le mieux fonctionner, mais ce n’est pas tou-
jours évident : « On évalue au cas par cas, on poursuit 
le suivi sur plusieurs années après la réalisation des 
projets. Bien évidemment, le projet idéal est celui qui 
ne génère pas d’impact sur l’environnement, les es-
pèces et les cours d’eau, donc pour lequel on n’a pas 
besoin de compenser », précise-t-elle. 

OPÉRATIONS D’ENTRETIEN 
DU RÉSEAU ROUTIER : 
Des techniques concrètes pour réduire 
l’impact environnemental
Sur le terrain, les agents de la DPRPM utilisent diffé-
rentes techniques afin de limiter l’atteinte à l’environne-
ment dans les opérations d’entretien du réseau routier. 
L’objectif est de favoriser la réutilisation ou le retraite-
ment des matériaux en place.

En 2025, le Département a privilégié deux techniques 
innovantes basées sur le même principe. Il s’agit soit 
de la technique de la couche d’accrochage fibrée, 
soit de la technique de la géogrille suivie d’un enro-
bé mince. Ces techniques permettent de limiter dans 
le temps la remontée des fissures et de pérenniser la 
couche de roulement, tout en offrant des performances 
comparables aux techniques habituelles. Ainsi, on in-
tervient sur une épaisseur réduite, en remplaçant la 
couche de base de 8 cm par la mise en œuvre d’une 
couche d’accrochage fibrée ou d’une géogrille, avant 
la pose du revêtement. « Dans le même temps, on ré-
duit les quantités produites, ce qui diminue finalement 
les gaz à effet de serre et le coût total du projet »,  
note David Brugère, directeur adjoint et responsable 
du Pôle Territoires à la DPRPM. « C’est le cas à  
Neuvic-sur-l’Isle où des travaux de réfection de chaus-
sée ont été réalisés sur la RD 6089, au cours du mois 
de juillet 2025, par la mise en place d’une géogrille. 
Les travaux de réfection de la chaussée de la déviation 
de Sarlat sont un autre exemple d’utilisation de tech-
niques innovantes avec la mise en œuvre d’un bitume 
armé routier qui contient des millions de morceaux de 
fibre de verre sous la couche de roulement ».

Autre technique : le retraitement de l’enrobé. « Au 
lieu de fabriquer un enrobé avec 100 % de matière 
neuve, on en utilise un composé de 60 % de neuf et de  
40 % de recyclé. Cela permet de réduire les gaz à 
effet de serre en limitant la production et le transport », 
poursuit-il. 

Dans le même esprit, le retraitement en place pour le 
recyclage des chaussées consiste à utiliser directement 
les matériaux de la chaussée qui sont alors recyclés, 
malaxés et instantanément appliqués en place, étape 
suivie par la pose d’un revêtement mince. Cette opéra-
tion se passe donc de l’approvisionnement de granulats 
neufs issus de carrières. En 2025, 13.000 m² sont réali-
sés selon cette technique sur les routes départementales.

Enfin, la généralisation des enrobés tièdes, appliqués 
à des températures plus basses (autour de 130 °C), 
contribue aussi à réduire les émissions de gaz à effet 
de serre. 

Économiser les matériaux permet de moins extraire de 
granulats dans les carrières. Pour David Brugère, « le 
travail réalisé sur les routes s’inscrit lui aussi dans une 
recherche de réduction de l’impact environnemental 
et les nouvelles technologies nous permettent de me-
ner des chantiers qui répondent à ces exigences. On 
cherche toujours à progresser dans nos pratiques grâce 
aux expérimentations que nous menons afin d’amélio-
rer le bilan écologique et financier de nos opérations ». 

Mélanie 
CÉLÉRIER 
1ère vice-présidente 
de la commission 
infrastructures, 
transports, logement et 
développement numérique, 
Conseillère départementale 
du canton de Brantôme

« Le respect de la démarche ERC « éviter, 
réduire, compenser » est une priorité pour le 
Département dans l’élaboration de ses  
projets routiers structurants. 

Ce souci du respect de l’environnement dans 
la conduite des chantiers qu’il entreprend se 
retrouve également dans les travaux d’entre-
tien pour lesquels il expérimente et déve-
loppe des techniques qui permettent l’asso-
ciation de procédés réduisant non seulement 
les émissions de CO2 mais également les 
coûts. Cette approche générale prend en 
compte les contraintes financières tout en 
garantissant une gestion rigoureuse et res-
ponsable des enjeux environnementaux. »

Technique de la couche d’accrochage fibrée 
utilisée sur la déviation de Sarlat

Technique de la géogrille utilisée sur la RD 6089 à Neuvic-sur-l’Isle

Travaux sur la RD 6089 à Neuvic-sur-l’Isle



LA BIBLIOTHÈQUE 
DÉPARTEMENTALE 
DORDOGNE-PÉRIGORD,
AU SERVICE DES 
BIBLIOTHÈQUES ET DES 
PÉRIGOURDINS

Cette année, la Bibliothèque départementale  
Dordogne-Périgord fête ses 80 ans. Une longévité  
remarquable pour cette institution, héritière directe 
d’une ambition née dans l’après-guerre : rendre la 
culture accessible à tous et partout. 
Créées par l’Ordonnance du 2 novembre 1945, sous 
l’impulsion du Conseil national de la Résistance, les 
bibliothèques centrales de prêt (BCP) avaient pour 
mission de diffuser le savoir et d’encourager la lecture 
dans les territoires ruraux.

À travers ce 80e anniversaire marqué par une  
ouverture exceptionnelle au public le 20 septembre 
2025, dans le cadre des Journées européennes du 
patrimoine, c’est aussi l’histoire d’un service public 
essentiel que l’on redécouvre, toujours en pleine  
évolution pour répondre aux nouveaux besoins des 
lecteurs d’aujourd’hui.

BIBLIOTHÈQUE DÉPARTEMENTALE DE 
LA DORDOGNE : une des premières 
créées en France 

L’aventure de la BDDP débute au début des années 
1940, avec la création de l’association « Lecture 
en Dordogne », portée par Madame de la Motte, 
alors directrice de la bibliothèque municipale de  
Périgueux. En pleine occupation allemande, une 
poignée de passionnés ose faire circuler une « biblio-
thèque ambulante » — un ancien véhicule militaire — 
dans les campagnes du département.

En Dordogne, le service prend rapidement ses quar-
tiers au sein du Musée-Bibliothèque de Périgueux (ac-
tuel MAAP) où elle restera jusqu’à la fin des années 
1960 avant de s’installer dans un bâtiment dédié à 
la Grenadière. 

En 1986, la bibliothèque passe sous la tutelle du 
Conseil général de la Dordogne et intègre ses locaux 
actuels. Depuis toutes ces années, c’est un service du 
Département qui œuvre auprès des élus locaux pour 
mettre en place des bibliothèques, premier service 
culturel de proximité, dans les villes et les villages. 

Une mission en constante évolution
Au fil des décennies, ses missions se sont 
considérablement étoffées :

- La desserte documentaire qui consiste à livrer des 
documents dans les bibliothèques partenaires du 
Département. En plus des réservations pour les usa-
gers, les bibliothécaires du territoire viennent choisir 
jusqu’à 700 documents 2 à 3 fois par an. Pour re-
nouveler son fonds de 260 000 documents, 15 000 
documents sont achetés par an par la BDDP. 

- Les services numériques et informatiques qui sont 
en cours de refonte dans le cadre du projet « Biblio-
thèque numérique de référence » labellisé par le  
Ministère de la culture.
 
- L’action culturelle qui permet aux collectivités par-
tenaires de bénéficier, en plus de son programme 
d’animations, du prêt de plus de 500 outils d’anima-
tions culturelles ou numériques par an.

- L’ingénierie et le conseil qui consiste à accompagner 
les élus dans leurs projets de construction, d’amé-
nagement, de mobilier et de mise en réseaux des  
médiathèques.

- La formation qui est une mission fondamentale per-
mettant de professionnaliser le territoire pour accom-
pagner les transitions du métier dans un territoire 
rural.

Un réseau et des chiffres qui parlent

La Bibliothèque départementale Dordogne-Périgord  
(BDDP) propose un service unique en France : un  
catalogue collectif de 500 000 documents (livres, CD, 
DVD, jeux…) que les Périgourdins peuvent consulter 
ou réserver en ligne. Chaque année, ce sont plus de 
78 000 documents réservés et acheminés dans la 
bibliothèque choisie par l’usager.

Ce service repose sur une importante logistique : 
- 2 tonnes de documents sont livrées par tournée

- 4 tournées par semaine parcourent plus de
1000 km pour desservir 140 bibliothèques

- 300 000 opérations de prêts et retours sont 
effectuées par an
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  CHIFFRES CLÉS 

154
88%

33

500

BIBLIOTHÈQUES au sein du réseau 
départemental de lecture publique

des BIBLIOTHÈQUES 
proposent un abonnement  gratuit

110
COLLECTIVITÉS partenaires du 
Département dont 6 COMMUNAUTÉS 
DE COMMUNES

AGENTS à la BDDP

PERSONNES qui gèrent et animent  
les bibliothèques en Dordogne,
dont 60 % de bénévoles45.000 LECTEURS PÉRIGOURDINS inscrits 

dans les bibliothèques du réseau



Les Périgourdins peuvent également visionner des 
films dans un catalogue enrichi chaque mois à 
l’occasion du « Bibliociné du vendredi » qui dif-
fuse en libre accès un film sélectionné avec soin 
par les bibliothécaires en partenariat avec Ciné 
Passion en Périgord. 

C’est d’ailleurs à travers ces deux services que 
les bibliothèques ont pu maintenir leur activité 
pendant les confinements liés à la crise sanitaire 
COVID 19 : mise en place de drive, mise en 
avant de ressources numériques… les bibliothé-
caires ont redoublé d’efforts pour maintenir ce 
service essentiel.

UN AGENDA CULTUREL 
VIVANT ET 
INTERGÉNÉRATIONNEL
Véritable acteur culturel de terrain, la BDDP 
développe chaque année une programmation 
accessible à tous :

- Des ateliers et spectacles pour les « bébés lec-
teurs » avec « la P’tite tournée » qui débutera le 
14 octobre en Dordogne
- Une résidence d’écriture et de médiation qui a 
lieu chaque année dans un collège de Dordogne 
pendant 4 mois. Cette année le collège Eugène 
Le Roy aura le privilège d’accueillir l’autrice  
Raphaële Frier.
- La manifestation « Etranges Lectures » qui valo-
rise la littérature étrangère traduite chaque année 
dans 8 villages de Dordogne.
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Régine ANGLARD
Vice-présidente chargée de la 
culture, de la langue et de la 
culture occitanes, 
Conseillère départementale du 
canton de Terrasson-Lavilledieu

« À l’heure où les bibliothèques se réinventent 
pour répondre aux défis numériques, sociaux 
et culturels, la Bibliothèque départementale 
Dordogne-Périgord continue d’incarner une 
mission fondatrice : celle d’apporter la  
lecture, la connaissance et la culture à tous 
les Périgourdins, quels que soient leur âge, 
leur lieu de vie ou leur parcours. »

UNE MÉDIATHÈQUE 
INTERCOMMUNALE FLAMBANT 
NEUVE, porte d’entrée du nouveau 
Pôle culturel de la Communauté de communes 
Sarlat Périgord Noir
Au terme de plusieurs années de travail ponctuées de nombreux im-
prévus et un investissement global de près de 8,2 M€, cet ensemble 
structurant dédié à la culture a vu le jour en coeur de la ville de Sarlat. 
La conception architecturale de ce pôle a su intégrer des éléments 
modernes, fonctionnels dans un ensemble patrimonial urbain ex-
ceptionnel. Il s’articule autour de trois entités complémentaires : la 
médiathèque intercommunale, la Maison des musiques qui réunit le 
Conservatoire à rayonnement départemental de la Dordogne et les 
associations musicales locales, au pied de l’esplanade Alain Carrier, 
du nom de cet affichiste et illustrateur sarladais de renom.

Intégré dans un espace urbain totalement réaménagé, le pôle cultu-
rel répond aux besoins d’accessibilité, de visibilité et de confort des 
publics. La médiathèque s’étend sur près de 1300 m2 et propose au 
prêt plus de 23.000 documents. Tout a été conçu pour le plaisir de la 
lecture avec des cocons consacrés à la consultation de documents, un 
espace dédié aux jeux vidéos, un coin des histoires pour les tout-petits, 
un auditorium de 99 places, etc.

Cette nouvelle médiathèque, héritière de la première bibliothèque 
de Sarlat ouverte en 1930, intègre le réseau intercommunal des mé-
diathèques composé de celles de Marquay et Sainte-Nathalène, avec 
une carte d’adhésion unique et gratuite pour tous.

La Maison des musiques dispose pour sa part de 7 salles favorisant 
la diversité des pratiques musicales, avec des particularités architectu-
rales assurant un remarquable confort auditif. Les studios et les salles 
sont équipés pour offrir des acoustiques conformes aux différentes uti-
lisations : orchestres et ensembles musicaux, musiques amplifiées, ins-
truments solo. La Maison des musiques accueille à l’année plus de 300 
personnes, la salle des musiques amplifiées étant la plus fréquentée, 
avec un planning chargé du lundi au dimanche.

L’esplanade Alain Carrier est, quant à elle, appelée à accueillir des 
rassemblements, manifestations et événements culturels en plein air 
dans la prolongation de la médiathèque et de la maison des musiques.

Le pôle culturel intercommunal a pu voir le jour grâce au soutien finan-
cier de partenaires, dont celui du Département, premier partenaire 
des collectivités territoriales en Dordogne, à hauteur de près de 1 M€.
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Thierry MERGNAT
Son futur métier dans la peau, 
la nature dans le cœur
En 1997, Thierry Mergnat intègre le Département 
en tant qu’adjoint sur la partie vétérinaire, avant 
la fusion des deux laboratoires (eau et vétérinaire).  
Depuis cet été, il occupe le poste de directeur du La-
boratoire Départemental d’Analyse et de Recherche 
(LDAR), succédant à Jean-Louis Moyen, parti à la 
retraite. Mais ses nouvelles responsabilités ne l’inti-
mident pas : « J’ai une équipe solide sur laquelle je 
peux m’appuyer depuis des années. Le Président et 
les élus nous apportent un soutien très positif dans les 
actions menées au Laboratoire », confie-t-il.

Ce qui lui plaît dans son métier ? « Répondre aux 
clients grâce aux différentes compétences complé-
mentaires du Laboratoire et collaborer avec des  
publics variés. C’est un métier qui nous amène  
aussi sur le terrain », précise-t-il. Lorsqu’il prendra 
lui-même le chemin de la retraite, dans quelques 
années, Thierry Mergnat gardera en mémoire deux 
épisodes marquants de sa carrière. « L’épidémie de 
Covid et l’ESB, également appelée « maladie de la 
vache folle », dans les années 2000. Les abattoirs 
ont énormément sollicité le Laboratoire à cause de 
cette crise », se remémore-t-il. 

Une activité en pleine 
expansion et en 
constante évolution

En 28 ans au service de ce laboratoire public, l’agent 
du Conseil départemental a été témoin de profondes 
transformations. Aujourd’hui, le LDAR compte près 
de 120 agents répartis dans différents services, 
ainsi qu’une vingtaine de préleveurs intervenant en  
Charente, en Haute-Vienne ou encore dans le Lot-
et-Garonne. « Au fil des années, le Laboratoire a 
obtenu de nouveaux agréments. Nous avons donc 
renforcé nos effectifs et notre activité a été multipliée 
par dix environ. Le nombre d’analyses ne cesse 
d’augmenter », détaille-t-il.

Les missions du LDAR sont nombreuses et complé-
mentaires. L’une des priorités est d’assurer la surveil-
lance sanitaire des denrées alimentaires. Le labora-
toire joue également un rôle clé dans le domaine 
vétérinaire et agricole et Il réalise des analyses pour 
détecter des bactéries pathogènes et évaluer la  
qualité globale des eaux.

Le LDAR ne s’adresse pas uniquement aux profes-
sionnels : artisans, éleveurs, industriels… Mais aus-
si aux particuliers qui peuvent solliciter ses services 
pour faire analyser leurs produits, leurs eaux ou  
bénéficier de conseils.

P O R T R A I T

Thomas CHINOURS 
le jeune tireur périgourdin 
à l’avenir prometteur

C’est dans le jardin de ses parents que Thomas 
Chinours a tiré pour la première fois, avec une ar-
balète, sur une botte de foin. Aujourd’hui, c’est aux 
quatre coins du monde qu’il défend les couleurs de 
la France et du Périgord, en se distinguant dans sa 
discipline : le pistolet vitesse olympique 25 mètres. 

Après avoir intégré un club à l’âge de 8 ans,  
Thomas Chinours a rapidement trouvé le chemin 
de la compétition, puis celui des championnats de 
France, où il a été repéré tant pour sa technique 
que pour son attitude. Il intègre l’équipe de France 
à 15 ans et il est aujourd’hui considéré comme l’un 
des plus grands espoirs du tir sportif français.

À ses côtés, il peut compter sur le soutien indéfec-
tible de ses parents. « Ils m’ont toujours accompa-
gné depuis le début ». Au fil de ses performances et 
de sa progression, c’est la fédération nationale qui 
a pris en charge ses déplacements… « Ça leur a 
fait bizarre lorsqu’ils n’ont plus pu me suivre », plai-
sante-t-il. Et pour cause : il faut désormais parcourir 
de nombreux kilomètres pour encourager le jeune 
athlète à travers ses différents exploits. Son début 
de saison, en cet automne 2025, se déroulera sous 
le soleil de l’Égypte, de la Croatie et d’autres des-
tinations encore à définir selon le calendrier des 

compétitions. Une saison que le jeune Périgourdin 
aborde avec sérénité, fort de ses récents succès.  
« Cet été, j’ai réussi à remporter le titre de vice-cham-
pion d’Europe aux championnats d’Europe juniors 
à Châteauroux alors que je n’avais même pas été 
sélectionné l’an dernier », se réjouit-il, fier de cette 
performance qui lui a valu d’être médaillé.

Pour celui qui a porté la flamme et allumé la vasque 
olympique en 2024 à Périgueux, c’est désormais 
vers les Jeux olympiques de 2028 à Los Angeles que 
se tourne son regard. Un rêve qu’il espère concré-
tiser. Mais pour être sélectionné, il faudra faire  
partie des meilleurs, car seules trois places seront 
disponibles. 

En attendant cette échéance, Thomas poursuit sa 
carrière de sportif de haut niveau tout en continuant 
ses études. Le jeune multi-récompensé intègre cette 
année une formation STAPS (sciences et techniques 
des activités physiques et sportives) sur le campus 
de Talence, près de Bordeaux. « Je veux suivre une 
formation qualifiante à côté. C’est bien de s’entraî-
ner et de faire des compétitions, mais il faut aussi 
pouvoir compter sur d’autres ressources. Malheu-
reusement, le tir est une discipline qui ne permet 
pas d’en vivre. On n’a pas forcément de primes, 
même avec des médailles », confie-t-il. 

Le choix de sa filière a évidemment été guidé par sa 
passion du sport, avec l’ambition et le rêve de rester 
dans le milieu du tir.
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La p’tite table d’Alix a tout d’une grande
Au cœur de la Double, il est impossible de tomber par 
hasard sur le restaurant de Solenne Saunier et Rémy  
Puicercus. Eux, en revanche, s’y sont établis tout à fait par 
hasard. Et les voilà devenus les seuls commerçants d’un 
petit village d’environ 200 habitants. 

Le couple en avait assez d’une vie à cent à l’heure sur le 
Bassin d’Arcachon. Ils aspiraient à « vivre et consommer 
différemment », notamment pour leur fille, Alix, qu’ils sou-
haitaient scolariser « dans une petite école de campagne ». 

Ils ont donc posé valises, casseroles et fourneaux à Saint-
Michel-de-Double, en reprenant un ancien restaurant fermé 
depuis un an et demi.

« J’étais chef sommelier et consultant pour des chefs étoilés. 
Et à force de travailler avec eux, j’ai eu envie de passer 
aux commandes », explique Rémy, chef de La p’tite table 
d’Alix. Ici, il cuisine tout : du pain au dessert, en passant 
par les sauces. « Je travaille des produits traditionnels, 
remis au goût du jour, en mêlant ingrédients et saveurs. 
Ma carte change selon ce que je trouve au marché de 
Saint-Astier », poursuit-il. Il puise aussi son inspiration chez 

son arrière-grand-mère, elle aussi prénommée Alix, cuisi-
nière durant l’avant-guerre, qui lui a transmis le goût des 
bonnes choses.
Ouvert du jeudi au dimanche, le restaurant fonctionne  
« à flux hyper tendu. On travaille uniquement sur  
réservation car on ne veut aucune perte. Le dimanche, 
les frigos sont vides et on recommence à zéro la semaine 
suivante. » À la carte : seulement deux entrées, deux 
plats, deux desserts. Pendant ce temps, Solenne assure le  
service en salle. Comptez entre 30 et 40 € pour un repas 
complet, de l’entrée au dessert.

Malgré leur situation géographique, leur cuisine « gas-
tro-paysanne » ne passe pas inaperçue. La p’tite table 
d’Alix a récemment reçu un « coup de cœur » du célèbre 
guide Gault & Millau. L’établissement est aussi recomman-
dé par le Petit Futé. « On ne cherchait pas ça, mais c’est 
vrai que c’est un petit coup de projecteur. On s’est instal-
lés ici pour se faire la main et tester des choses », sourit 
Rémy.

LE PÉRIGORD, 
UNE TERRE GALLO-ROMAINE À (RE)DÉCOUVRIR ! 

La Dordogne est mondialement connue pour l’ex-
ceptionnelle richesse de son patrimoine : sites pré-
historiques éponymes, grottes ornées figurant au 
patrimoine mondial de l’humanité, châteaux em-
blématiques notamment de la période médiévale, 
églises romanes... Cette densité remarquable, qui 
fait la fierté des Périgourdins et attire des millions 
de touristes chaque année, occulte parfois une autre 
période de notre histoire pourtant bien représentée 
en termes de vestiges et de sites dignes d’intérêt : 
l’époque gallo-romaine. 

Eclipsé par les découvertes qui ont émaillé le siècle 
passé en matière de Préhistoire, le patrimoine  
antique du Périgord a été remis sur le devant de la 
scène grâce aux fouilles des sites de Montcaret, puis 
de Lussas-et-Nontronneau et Petit-Bersac. Dans les an-
nées 1980, les fouilles de sauvetage et les prospec-
tions se sont multipliées, soulignant l’importance de 
ce patrimoine qui nous rappelle également que les 
paysages que nous parcourons aujourd’hui, tant en 
zone urbaine qu’en milieu rural, ont été en grande 
partie dessinés durant les premiers temps de l’ère 
chrétienne.

L’unité géographique et culturelle du Périgord  
remonte ainsi, à peu de choses près, à celle du 
peuple des Pétrucores, regroupés par Rome en  

civitas autour de leur capitale Vesunna dans les  
années 20-15 av. J.-C. Symboles de l’acculturation 
qui se produisit alors, les stigmates du syncrétisme 
entre croyances celtiques et divinités du panthéon  
romain y sont légion : temples romains conservant en 
leur centre un fanum circulaire, typique de la tradition 
indigène, comme à Vésone ou bien à Villetoureix, 
et, plus encore, inscriptions et statues témoignant de 
la fusion religieuse des deux civilisations, comme le 
Cernunnos découvert à Condat-sur-Trincou.

C’est bien entendu à Périgueux que l’on retrouve les 
vestiges les plus nombreux et les plus marquants de 
cette période, qu’il s’agisse de patrimoine bâti ou 
bien d’objets de la vie quotidienne. Le site-musée  
gallo-romain Vesunna met en valeur l’ensemble de 
ces trésors dans un écrin d’exception, qui fait réfé-
rence au niveau national. Situé à proximité immé-
diate de la Tour de Vésone et du parc des Arènes, 
il constitue le cœur du parcours créé par la Ville de  
Périgueux pour rendre plus accessible les témoignages 
d’une civilisation fascinante par bien des aspects, en 
particulier sa modernité technique et sa prospérité 
économique. Sa découverte sera utilement complétée 
par la visite de la villa gallo-romaine de Montcaret, 
en bergeracois, et, pour les plus passionnés, par la 
découverte des objets conservés au Musée d’Archéo-
logie Nationale à Saint-Germain-en-Laye. 
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LA P’TITE TABLE 
D’ALIX 
Saint-Michel-de-Double

RECETTE POUR 2 PERSONNES :
Dans une poêle, faites revenir des oignons. Ajoutez les saucisses de cul noir du Périgord avec de la graisse de canard.  
Ajoutez du vin blanc, de l’ail, du thym et laissez confire 2h à feu doux.

En parallèle, faites revenir les légumes de votre choix (ici, des carottes), avec du beurre, du sucre et recouvrez à niveau 
avec du bouillon. Laissez réduire jusqu’au glaçage des légumes. Faites cuire des pommes de terre avec de la 
graisse de canard et de l’ail. 

Pour la sauce au vin, faites revenir des oignons rouges et une gousse d’ail écrasée. Déglacez avec du vinaigre balsamique.  
Ajoutez du vin rouge et un bouquet garni. On peut ajouter de la crème ou du beurre pour adoucir le plat. Lorsque la sauce 
devient une compotée, ajoutez un fond de veau. 

Servez les saucisses avec la sauce au vin et ajoutez les légumes. Régalez-vous !

INGRÉDIENTS :
Saucisses de cul noir du Périgord - Oignons - Graisse de canard
Vin blanc - Vin rouge - Bouquet garni - Fond de veau - Ail
Thym - Légumes de votre choix - Pommes de terre

SAUCISSES DE CUL NOIR CONFITES, SAUCE AU VIN, LÉGUMES GLACÉS

Adresse : 58, route de Ribérac, 24400 Saint-Michel-de-Double
Ouvert du jeudi midi au dimanche midi. 
Réservation au : 06 67 10 34 91 
Facebook : La p’tite table d’Alix

Musée Vesunna à Périgueux
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   AGENDA  OCTOBRE - NOVEMBRE- DÉCEMBRE

SPORT / LOISIRS
SENIORS À NOUS LA FORME  
Activités physiques adaptées et ateliers de prévention 
santé pour les plus de 60 ans - DU 8 SEPTEMBRE 2025 
AU 19 JUIN 2026 en s’inscrivant sur https :
//demarches.dordogne.fr/cd/seniors-forme/

ÉCOLES DÉPARTEMENTALES DES SPORTS  
Activités gratuites proposées tous les mercredis  
matins à partir de 8h30 pour les 8/11 ans DU 10 
SEPTEMBRE AU 17 JUIN (hors période de vacances) à 
Agonac, Coulounieix-Chamiers, Eymet, Saint-Front-de-
Pradoux, le Bugue, Lalinde, Nontron, Saint-Cybranet,  
Montpon-Ménestérol, Rouffiac, Sarlat-la-Canéda

VACANCES SPORTIVES DU 21 AU 30 OCTOBRE
Initiations gratuites à différentes disciplines sportives 
pour les 8/11 ans à Eymet, Montignac-Lascaux et 
Vergt (21/10), Lalinde et Saint-Aulaye-Puymangou 
(22/10), La Feuillade et Saint-Cyprien (23/10),  
Saint-Front de Pradoux et Sarlat-la-Canéda (28/10), 
Lac de Gurson et Creysse (29/10), Coulaures et 
Carlux (30/10)

EXPOSITIONS
VINCENT GOURIOU (PHOTOGRAPHE) 
au Centre culturel de Ribérac DU 11 AU 31 OCTOBRE

LES ALIÉNÉS DU MOBILIER NATIONAL 
au château de Biron À PARTIR DU 29 NOVEMBRE (pour 
une durée de 5 ans) – ouverture du château tous les 
jours du 03/11/2025 au 04/01/2026 de 10h00 à 
13h00 et de 14h00 à 17h00.

SPECTACLES / LECTURES 
CONFÉRENCES / ATELIERS  
RENCONTRES

ATELIERS
CALLIGRAPHIE - MERCREDI 22 OCTOBRE de 14h00 
à 16h00 - Archives départementales à Périgueux
Renseignements : 05 53 03 33 33 

AIDE A LA RECHERCHE :
« ARCHIVES ET SECRETS DE FAMILLE » 
SAMEDI 4 OCTOBRE  
à Saint-Félix-de-Reillac-et-Mortemart
Renseignements : 05 53 03 33 33 

« COMMENT FAIRE UNE MONOGRAPHIE 
COMMUNALE ? » 
LUNDI 24 NOVEMBRE de 14h00 à 16h00 - Archives 
départementales à Périgueux
Renseignements : 05 53 03 33 33 

 « COMMENT DÉBUTER SA GÉNÉALOGIE ? »
LUNDI 15 DÉCEMBRE de 14h00 à 16h00
Archives départementales à Périgueux
Renseignements : 05 53 03 33 33 

PATRIMOINE :
« À CHACUN SON SCEAU » 
MERCREDI 10 DÉCEMBRE de 14h00 à 16h00
Archives départementales à Périgueux
Renseignements : 05 53 03 33 33 

RENCONTRES 
DIMANCHE 5 OCTOBRE à 14h00 au pied du Château 
de Commarque : rencontre avec les chercheurs des 
programmes CRYPTE et PATRINAT : carottage de sol, 
échange sur l’évolution des paysages passés et des  
oiseaux d’aujourd’hui.

PAYSAGES NOCTURNES
JEUDI 16 OCTOBRE à 18h00 - Plonger dans le patri-
moine de la nuit, des étoiles du ciel profond à la faune 
nocturne. Planétarium, observation, rencontres avec 
des spécialistes. Renseignements : 05 53 06 06 97 

CONFÉRENCES
DIMANCHE 5 OCTOBRE à 17h00 au Pôle d’interpréta-
tion de la Préhistoire aux Eyzies : conférence interactive 
avec Bruno Malaizé, paléoclimatologue. 
Gratuit, sur inscription au 05 53 06 06 97 ou 
reservation@pole-prehistoire.com

« LES PEINTURES MURALES DE L’ÉGLISE DE SAINT-
MÉARD-DE-DRONE »
JEUDI 16 OCTOBRE À 18H00 - Centre départemental  
Joséphine Baker à Périgueux
Renseignements : 05 53 03 33 33 

« RACHILDE, UNE VIE DE LITTÉRAIRE DU PÉRIGORD À 
PARIS (1860-1953) »
JEUDI 13 NOVEMBRE à 18h00 - Centre départemental 
Joséphine Baker à Périgueux
Renseignements : 05 53 03 33 33 

« 1833, BERGERAC ACCUEILLE LES RÉFUGIÉS POLONAIS »
JEUDI 4 DÉCEMBRE À 18H00 - Centre départemental 
Joséphine Baker à Périgueux
Renseignements : 05 53 03 33 33 

SPECTACLE
LA P’TITE TOURNÉE DU 14 AU 16 OCTOBRE avec le 
spectacle «Tempi Temtoa » à Nantheuil, Sarlat, Lalinde, 
Nontron, Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt - Renseignements : 
www.biblio.dordogne.fr

ÉTRANGES LECTURES 
Lecture d’automne / Suède : « De pain et de lait » de  
Karolina Ramqvist / Lecture avec Léa Chanceaulme :  
mardi 18 novembre à 18h30 à l’Amphithéâtre Jean 
Moulin à Périgueux, mercredi 19 novembre à 18h30 au 
Cinéma Le Lascaux à Montpon-Ménestérol (suivie de la 
diffusion d’un film en partenariat avec Ciné Passion en 
Périgord), jeudi 20 novembre à 18h30 à la salle des fêtes 
de Lamonzie-Saint-Martin.

-

en 3 jours pour fêter 
le patrimoine médiéval 
au cœur du Sud-Ouest !
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EXPOSITION « DANS MES PAPIERS » 
DE ANNA SOMMER 
à l’Espace culturel François Mitterrand à Périgueux 
DU 30 SEPTEMBRE AU 12 DÉCEMBRE
- Entrée libre du mardi au samedi, de 14h00 à 18h00 (sauf 
jours fériés). Ouverture exceptionnelle dimanche 12 octobre 
de 14h00 à 18h00. Renseignements au 05 53 06 40 00 et 
sur www.culturedordogne.fr

- Visite commentée chaque samedi à 14h00 sauf le  
15 décembre. Accueil de groupes (sur réservation). Ateliers 
en famille, à 10h00 les 22 octobre et 29 novembre (sur réser-
vation). 06 75 64 58 98.

- Vendredi 10 octobre : en partenariat avec Ciné-Cinéma, 
visite de l’exposition suivie à 20h00 de la projection au  
cinéma CGR de Périgueux du film Tel père, tel fils de  
Hirokazu Kore-edaqui qui sera précédée d’un propos  
introductif et d’une rencontre avec Anna Sommer. 
Autre séance du même film : samedi 11 octobre à 10h45.

EXPOSITION « LE 9ème ART ENTRE EN RÉSISTANCE » 
aux Archives départementales de la Dordogne à Périgueux 
DU 7 OCTOBRE AU 2 JANVIER
- Entrée libre du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et  
de 13h15 à 17h00. Ouverture exceptionnelle samedi 11  
octobre de 14h00 à 18h00.
- Vernissage jeudi 10 octobre à 18h00, suivi à 20h00 de la 
projection du film L’Armée du crime de Robert Guédiguian 
(2009, France) au CGR-Périgueux. 

EXPOSITION « L’EXPÉRIENCE RUPESTRE, 
QUAND LA BANDE DESSINÉE RÉENCHANTE 
L’ART PARIÉTAL » 
au Pôle d’interprétation de la Préhistoire - Les Eyzies 
DU 10 OCTOBRE AU 4 JANVIER
Entrée libre - Renseignements : 05 53 06 06 97 

Vendredi 10 octobre : 
- à partir de 17h00 : Séance de dédicaces des Livres Rupestres 
et Pigments en présence des auteurs Edmond Baudoin, Etienne  
Davodeau, David Prudhomme, Troubs, du photographe Rémi  
Flament et du réalisateur Marc Azéma.
- 18h15 : inauguration de l’exposition suivie de la projection du 
film Rupestres et échange avec le réalisateur et les artistes.

Président
d’honneur 
de l’édition 
2025 : 

le chef multi-étoilé 
Pierre Gagnaire. 

36ÈME FESTIVAL DE LA BD EN PÉRIGORD
DU 10 AU 12 OCTOBRE

15e salon  
Rue des Métiers d’Art : 

Une trentaine 
de créateurs des 
métiers d’art 
présentent leurs 
nouvelles  
collections et font 
la démonstration 
de leur savoir-faire 
et de leur créativité.
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À VOTRE ÉCOUTE, À VOS CÔTÉS  
PAR L’ACTION

En Dordogne comme partout dans le pays, une aspi-
ration profonde à davantage de justice fiscale, sociale 
et territoriale s’exprime. Le constat est implacable : 
depuis 2017, le fossé entre les citoyens et les gouver-
nements successifs n’a cessé de s’élargir. 

Les inégalités se creusent entre les revenus des plus 
riches et ceux des classes populaires, mais aussi entre 
les grandes villes et la ruralité. Plusieurs enquêtes en 
témoignent : les Français souhaitent voir davantage 
de pouvoirs confiés aux collectivités locales, plus de 
services publics de proximité. Ils accordent d’ailleurs 
davantage de confiance aux élus locaux. 

Certains cherchent aujourd’hui à opposer les généra-
tions entre elles. Les aînés, dits « boomers », auraient 
bien profité et devraient désormais payer la note de 
l’endettement de la Nation. C’est méconnaître les ré-
alités qu’ils vivent : les difficultés de mobilité, l’accès 
aux soins, la rénovation de leur logement, l’isolement 
social. C’est ignorer aussi que ces mêmes enjeux 
concernent aussi les jeunes. 

En Dordogne, la majorité départementale s’emploie 
à répondre à ces défis : favoriser l’accès aux soins, au 
logement, aux sports et à la culture pour toutes les 
générations, soutenir l’économie circulaire et l’emploi 
local afin que les jeunes puissent travailler et s’installer 
sur nos territoires, améliorer l’aide à domicile pour les 
aînés, permettre l’accès aux études avec notamment 
le campus connecté, déployer le 100 % bio, local et 
fait maison dans les cantines des collèges. Face aux 
incertitudes nationales, vous savez pouvoir compter 
sur notre soutien, notre écoute et notre action ! 

SOCIALISTE, ÉCOLOGISTE, 
CITOYEN ET APPARENTÉS

COMMUNISTE, CITOYEN 
ET ÉCOLOGISTE

RENOUVEAU 
DORDOGNE

LES RÉPUBLICAINS, 
DIVERS DROITE ET APPARENTÉS

RENTRÉE TENDUE POUR LES FINANCES  
DE LA DORDOGNE

Les rentrées se suivent et se ressemblent, hélas. 
Les finances de notre Département restent dura-
blement dans le rouge. La Cour des comptes vient 
de dresser un constat alarmant : 15 départements 
sont en grande difficulté financière, et la Dordogne 
se hisse tristement au 11e rang des plus fragiles, avec 
un taux d’épargne nette négatif parmi les plus bas 
du pays.

Le Président du Département justifie cette situation 
par une politique d’investissements « généreuse ». 
Mais la Chambre régionale des comptes a rappelé 
que certaines opérations, comme la déviation de 
Beynac, ont été menées sans maîtrise suffisante, 
entraînant des conséquences financières lourdes. 
Pire encore, les astreintes liées à ce dossier conti-
nuent de courir, le Conseil d’État ayant rejeté la de-
mande de remboursement portée par le Président.
Pourtant, tout n’est pas perdu. La Cour des comptes 
souligne que des marges de manoeuvre existent, à 
condition de mieux contenir les dépenses sociales 
et d’optimiser la gestion. C’est précisément ce que 
nous demandons depuis le début de notre mandat : 
une gestion rigoureuse, tournée vers l’efficacité et 
la responsabilité, plutôt qu’un empilement de pro-
messes intenables.

Cette rentrée, déjà tendue sur le plan national, s’an-
nonce donc tout aussi mouvementée localement. 
Car gouverner, c’est faire des choix ; et il est plus 
que temps d’en faire enfin de bons pour éviter le 
scénario catastrophe d’une mise sous tutelle.

Le Premier Ministre a perdu le 8 septembre la 
confiance des députés par 364 voix Contre et 194 
voix Pour.

Après seulement 9 mois à la tête de l’Etat, la chute 
du gouvernement Bayrou ouvre une nouvelle phase 
d’incertitude institutionnelle, non sans conséquences 
pour nos concitoyens mais aussi pour nos collectivi-
tés locales qui jouent un rôle central dans la réponse 
aux besoins essentiels de la population.
Le plan d’austérité proposé par le Premier Ministre à 
hauteur de 44 milliards sur le budget 2026 fait l’im-
passe sur les chiffres de la pauvreté qui ont augmenté 
à un niveau jamais connu. 15,4 % des ménages sont 
sous le seuil de pauvreté et 10 millions sont concer-
nés, alors que les 500 plus riches du pays ont doublé 
leur fortune depuis 2017. 

Mais les entreprises ont bénéficié de 211 milliards 
d’aides publiques en 2023 sans contrepartie et la taxe 
Zucman n’a pas été approuvée.

Le capitalisme libéral est à bout de souffle. C’est l’ar-
rêt de la croissance et l’explosion des inégalités. Sans 
ignorer la dette dont il faut savoir qu’un tiers est dé-
tenu par la Banque Centrale Européenne et la Banque 
de France.

Il faut aller vers une société plus redistributive pas-
sant par l’augmentation des salaires et la participa-
tion des super riches en taxant le capital immobile. 
Pas celui investi dans l’économie.
Les services publics, les fonctionnaires, la Sécurité 
Sociale, les travailleurs, les retraités, les chômeurs, 
les agriculteurs, les malades… ne doivent pas faire les 
frais d’une dette dont ils ne sont pas responsables.
Les mouvements sociaux risquent de fragiliser 
d’avantage le Président de la République.

UNE RENTRÉE SOUS LE SIGNE DE L’INSTABILITÉ.

Tous les ans, la rentrée de septembre est un moment 
compliqué.
Cette année, n’échappe malheureusement pas à la 
règle …
L’État, la Région et le Département sont dans des  
situations préoccupantes.
Nous ne voulons pas être des oiseaux de mauvais au-
gure, mais à part une remise en question, politique, 
économique et sociale, l’avenir nous semble sombre.
Les élus locaux restant le seul pôle de stabilité insti-
tutionnelle, il nous faut donc prendre nos responsa-
bilités : resserrer les rangs, ne pas faire de politique 
politicienne, mais continuer à être une opposition 
constructive, rigoureuse et vigilante.
C’est ce que nous nous efforcerons d’être, encore 
plus, dans les mois à venir.
La situation nous oblige et nous essaierons d’être à 
la hauteur.
C’est l’engagement que nous reprenons devant vous.
Il nous est difficile d’en dire beaucoup plus tant la si-
tuation semble compliquée à l’heure où nous écrivons 
ces quelques lignes.
Malgré tout, plusieurs grands dossiers départemen-
taux méritent particulièrement notre attention : la 
généralisation du bio dans les cantines des collèges 
préféré à la production locale, la finalisation du dé-
ploiement de la fibre sur notre territoire, la réduction 
des terrains destinés aux constructions et aux zones 
d’activités, sans parler de la déviation de Beynac… 
Ces dossiers devront être débattus lors des pro-
chaines sessions…
Nous vous souhaitons, à toutes et à tous une bonne 
rentrée.

Olivier CHABREYROU 
Président du groupe 
Socialiste, Écologiste, Citoyen  
et Apparentés

Contact : 05 53 02 20 02 
y.le-mao@dordogne.fr

Jacques AUZOU 
Président du groupe  
Communiste, Citoyen, Ecologiste 

Contact : 05 53 02 20 31 
a.folgado@dordogne.fr

THIERRY CIPIERRE 
Président du groupe  
Renouveau Dordogne

Contact : 05 53 02 20 18 
s.matoug@dordogne.fr

Dominique BOUSQUET 
Président du groupe  
Les Républicains,  
Divers Droite et apparentés

Contact : 06 07 82 83 54 
f.marty@dordogne.fr

E X P R E S S I O N  D E S  G R O U P E S  P O L I T I Q U E S

   AGENDA  OCTOBRE - NOVEMBRE- DÉCEMBRE L’occitan, un demai per la  
jounessa - Occitan limousin
Lo Departement de Dordonha mena, emb los servicis aca-
demics, la Region Novela-Aquitània e l’Ofici Public de la 
Lenga Occitana, una politica afirmada en favor de l’en-
senhament de l’occitan emb son Eschema departamentau 
de desvolopament de la lenga e de la cultura occitanas.  
Luenh de l’embarrament sus se, aprene l’occitan aus mai-
natges aüei, es favorizar l’accès a la richessa culturala 
e lingüistica de nòstre territòri, permetre un dialògue in-
terculturau e crear daus eschamges intergeneracionaus. 
Sus l’annada escolara 2024-2025, l’ensenhament de len-
ga occitana en Dordonha quò es : 
l 290 escolans - 5 corderas bilingüas publicas – 
Brantòsme en Perigòrd, Rabairac, Sarlat e la Canedà ; 
Al Buga, Perigüers ; un cursus noveu a La Fòrça per la 
rentrada 2025 ; 
l 41 escolans en ensenhament renforçat (3 oras per set-
mana) sus l’escòla de Chalanhac ; 
l 110 escolans en ensenhament immersiu – Calandretas 
de Perigüers e de Brageirac 
l 591 collegians en ensenhament de lenga sus 14 esta-
bliments ; 
l 44 liceans per un ensenhament de la lenga occitana 
sus 3 establiments 
(Giraut de Bornelh- Eissiduelh ; Bertran de Bòrn-Perigüers 
; Arnaut Daniel –Rabairac)

Au totau 1 076 escolans concernits sus tot lo territòri ! 

[Sorga : Direccion daus servicis departamentaus de l’Educacion nacionala 
de Dordonha : annada escolara 2024-2025]

Le Département de la Dordogne mène, avec les services académiques, la Région Nouvelle-Aquitaine et  
l’Office Public de la Langue Occitane, une politique affirmée en faveur de l’enseignement de l’occitan via son 
schéma départemental pour le développement de la langue et de la culture occitanes. Loin d’être un repli sur 
soi, apprendre l’occitan aux enfants aujourd’hui, c’est favoriser l’accès à la richesse culturelle et linguistique 
de notre territoire, permettre un dialogue interculturel et créer des échanges intergénérationnels.  

Sur l’année scolaire 2024-2025, l’enseignement de la langue occitane en Dordogne c’est * : 

l 290 élèves - 5 cursus bilingues publics - écoles de : Brantôme-en-Périgord, Ribérac, Sarlat, Le Bugue,  
Périgueux ; Un nouveau cursus à La Force à la rentrée 2025. 
l 41 élèves en enseignement renforcé (3h par semaine) sur l’école de Chalagnac ; 
l 110 élèves bénéficiant d’un enseignement immersif - Calandretas de Périgueux et de Bergerac) ; 
l 591 collégiens bénéficiant de l’enseignement de la langue occitane sur 14 établissements (Léo Testut - Beau-
montois-en-Périgord ; Henri IV - Bergerac, Aliénor d’Aquitaine – Brantôme-en-Périgord, Leroi-Gourhan –  
Le Bugue ; Charles de Gaulle – La Coquille ; Giraut de Borneil - Excideuil ; Bertran de Born - Périgueux ;  
Michel de Montaigne - Périgueux ; Arnaut Daniel - Ribérac ; Jean Ladignac - St-Cyprien ; La Boétie - Sarlat ; 
Jules Ferry - Terrasson ; Michel Debet – Tocane-St-Apre ; Alcide Dusolier -  Nontron ) ; 
l 44 lycéens bénéficiant de l’enseignement de la langue occitane sur 3 établissements (Giraut de Borneil - 
Excideuil ; Bertran de Born – Périgueux ; Arnaut Daniel – Ribérac) ;

*source : Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Dordogne – année scolaire 2024-2025

L’occitan, 
un atout pour 
la jeunesse ! 

L’occitan,
  

Dordonha
PERIGORD

LO DEPARTAMENT

Année scolaire 2025-2026

L’occitan, un demai 
per la jounessa

un atout pour la jeunesse
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